
 

 
BILAN DE 
COMPÉTENCES 

Le Bilan de Compétences est un outil 
destiné au salarié pour lui permettre 
d’analyser ses compétences 
professionnelles et personnelles ainsi 
que ses aptitudes et motivations, 
dans le but de définir un projet 
professionnel et, le cas échéant,  une 
action de formation. 
(article L.6313-10 du code du travail)  

ADH est agréé Bilan de Compétences par les 
principaux organismes financeurs : AGECIF IEG, 
AGEFOS PME, ANFH, FAF Sécurité Sociale, FAFSEA, 
FAF TT, FONGECIF, UNIFAF, UNI FORMATION …. 

OBJECTIFS 
 Porter sur son parcours un regard lucide et entreprenant afin d’envisager l’avenir 

de manière constructive 
 Déterminer ses facteurs de motivation  
 Détecter les points clés à travailler et repérer les pistes d’évolution pour un 

changement durable 
 Prendre en compte les contraintes de l’Entreprise et du marché de l’emploi 
 Construire un plan d’action réaliste pour enclencher une nouvelle dynamique 

professionnelle en lien avec la réalité de l'Entreprise 
 

PUBLIC 
Tout salarié d'Entreprise. 
 

MÉTHODOLOGIE 
Une méthodologie en trois temps : 
 Une phase préliminaire 

C’est une phase d’information et d’analyse des besoins du salarié, et de 
présentation de la méthodologie et des outils du bilan 

 Une phase d’investigation 
C’est une phase personnalisée d’analyse des motivations, des intérêts 
professionnels et personnels, et aussi d’évaluation des possibilités d’évolution 
compte tenu de son environnement.  

 Une phase de conclusion 
A l’issue de laquelle un document de synthèse confidentiel est remis au salarié. 
Ce document reprend les résultats détaillés  du travail réalisé dans le cadre du 
bilan, recense les atouts, les freins et les axes de progrès au regard du projet 
professionnel défini.  Ce document mentionne pour conclure, les principales 
étapes de la mise en œuvre du projet retenu. 

Durée de la prestation : de 20 à 24 heures. 
 

FINANCEMENT 
Personnel, Entreprise (DIF ou plan de formation), CIF (OPCA) 
 

CONTACT 
Région Grand Est et Paris IDF 

ADH 
5, route de l'Aviation 
54600 VILLERS-LES-NANCY 
 03 83 96 29 29 
 mobilite@adh.fr 

Région Rhône Alpes et Sud Est 
ADH 
17, rue Crépet (4ème étage) 
69007 LYON 
 04 37 28 19 40 
 mobilite@adh.fr 

 


